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Règlement d’atelier
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Directives générales
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L’élève/stagiaire/stagiaire veillera à la propreté et à l’ordre du lieu de travail. Il y a davantage de plaisir à travailler dans un atelier propre et bien rangé.

· A la fin de chaque séance d’atelier, l’élève/stagiaire quittera les lieux après avoir nettoyé son poste de travail et le matériel utilisé.

· Tout appareil provoquant l’inattention est interdit (baladeur, radio, jeux…). Pour la même raison, les jeux, les blagues et les bruits intempestifs sont interdits.

· L'élève/stagiaire ne quittera son poste de travail qu’avec l’accord du professeur. Les déplacements s’effectueront sans courir.

· Les élève/stagiaires sont financièrement responsables des outils, appareils et matériaux qui leur sont confiés. Toute détérioration volontaire sera réparée aux frais du fautif.

· L’élève/stagiaire est responsable de son matériel. Il est recommandé de ne laisser au vestiaire ni objet de valeur, ni argent.

· L’accès aux ateliers est interdit aux élève/stagiaires en dehors de leurs heures de cours.
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Directives pour la sécurité
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L’élève/stagiaire portera une tenue de travail non flottante (pas de cache-poussière). La salopette sera donc ajustée à la taille et aux poignets.
 Les souliers seront robustes 
(pas de chaussures de sport).

· L’élève/stagiaire qui porte les cheveux longs utilisera un filet ou une casquette (pas de grande penne), afin que les cheveux ne soient pas entraînés dans une machine.

· Les bijoux sont interdits : bagues, bracelets, chaînes apparentes, anneaux de tous genres (boucles d’oreilles,…). Il faut donc les retirer avant d’entrer à l’atelier.
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Les foulards et les extrémités libres des ceintures sont à proscrire car ils peuvent être happés par les machines tournantes.

· Le port de lunette de protection est obligatoire en chaque endroit où cela s’avère nécessaire. 

· Il est strictement interdit de toucher une pièce de machine en mouvement.
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L’élève/stagiaire veillera à éponger ou recouvrir immédiatement les taches grasses présentes au sol à l’aide de sciure ou d’un produit approprié. 



· Les accès vers la sortie, vers les extincteurs et vers les armoires électriques doivent constamment rester libres.

· Les dispositifs de sécurité prévus avec chaque machine doivent être impérativement utilisés.

· Toutes les opérations (démontage pièce/outil, contrôle aux instruments de mesure), nettoyage ne peuvent s’effectuer que machine à l’arrêt complet.

· Le nettoyage des machines à l’aide d’une soufflette à air comprimé est à proscrire. Il sera uniquement toléré lors des activités de montage-entretien.

· En fin de séance, les élève/stagiaires remettront les outillages utilisés à leurs endroits respectifs. Ils signaleront au professeur toute disparition, anomalie ou défectuosité.

· Le poste de travail ne peut être abandonné sans raison ou autorisation. Avant tout déplacement autorisé, prendre soin d’arrêter sa machine.
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Pour le soulèvement d’une charge, bien veiller à une posture correcte.


· Il est interdit de fumer à l’intérieur des bâtiments.

· En fin de séance, les élève/stagiaires se rassemblent sur le lieu d’apprentissage. Ils rejoindront la sortie principale à la sonnerie de fin de cours.

Le poste de travail est désigné par le professeur en fonction de l’exercice ou de la manipulation à effectuer.

L’élève/stagiaire est tenu :

· de rester à ce poste pendant la durée de ce travail ;

· de respecter les consignes du professeur quant à la sécurité d’utilisation (mise sous tension et essai sous contrôle et après vérification du montage par le professeur) ;

Il est interdit de câbler et de décâbler un système sous tension.

En cas d’accident.
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Ne faites pas comme eux !
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Mais faites plutôt ceci :

1. Couvrez la victime.


2. Faites appel à une personne


ayant  des compétences médicales :


- médecin


- secouriste


- infirmier


3. Empêchez tout attroupement.





1. Le service 100.


2. La direction ou le responsable


    de l’entreprise.


3. Attendez, les secours arrivent.





1. Ne déplacez jamais le blessé.


2. Ne lui donnez rien à boire


    et ne lui faites pas prendre de


    médicament.


3. Ne vous attroupez pas autour


    de la victime, elle a besoin


    d’air et de calme.








